
 
 

 
CONCOURS 

 
I)nErrances  

Carnets, photos et films de voyage 
 
 
Pour tous les étudiants de LMU, quels que soient leur discipline et leur cycle d'étude, un 
concours gratuit sur le thème de la route, le voyage, l’explora<on est organisé pour la troisième 
année, avec le sou<en du Service des Rela<ons Interna<onales et de l’alliance COLOURS. 

Ce concours sera l’occasion de présenter une œuvre originale écrite, filmée, peinte, dessinée 
ou photographiée sur le thème des itinéraires et des voyages locaux, nationaux ou 
internationaux réalisés dans le cadre privé ou dans le cadre de leurs études (Erasmus par 
exemple). Les membres du jury seront particulièrement attentifs aux qualités graphiques et 
littéraires des œuvres, ainsi qu’à leur originalité. Les 4 catégories primées seront les 
suivantes : 

- Récit de voyage ; 
- Carnet de voyage (texte ET dessins ou peintures originaux) ; 
- Vidéo/film de voyage ; 
- Album photos de voyage (photographies ET texte originaux) 

Prix 
- Un bon d’achat de 200 euros pour la meilleure des œuvres 
- Un bon d’achat de 100 euros  
- Un bon d’achat de 100 euros 
- Un bon d’achat de 100 euros 

Les oeuvres doivent : 
• être la créa2on originale de l'étudiant qui concourt 
• être rédigées ou filmées en français, en anglais, en espagnol ou en allemand. 
• ne pas excéder les limites de longueur pour chaque catégorie 
• être IMPERATIVEMENT soumise sous format physique et/ou papier (sauf pour le 

film). AUCUNE version numérique ne sera acceptée. 
 

Récit de voyage 
Le récit doit faire 5000 mots maximum (le traitement de texte u<lisé vous indiquera le 
nombre de mots : les nouvelles de 5001 mots et plus, hors <tre, ne seront pas acceptées) 



 
 
* comporter un 2tre 
* être imprimé, mis sous enveloppe et déposé à l’accueil de l’UFR LLSH ou déposé dans le 
casier de Elisabeth Lamothe (département d’anglais) 
* respecter la date limite impéra<ve de remise : 1er juin 2026 
* être accompagné des informa2ons suivantes dans l’enveloppe : nom complet de 
l'étudiant.e, date de naissance, année d'étude (L1, M2, etc.), département (anglais, histoire, 
etc.) et nombre de mots de l'œuvre. 
* être accompagné d’un formulaire de cession des droits. 
 
Carnet de voyage 
Le carnet de voyage doit faire 30 pages maximum, texte et illustra<ons (gouache, aquarelle, 
pastel, acrylique, crayon) comprises. 
* comporter un 2tre 
* être mis sous enveloppe et déposé à l’accueil de l’UFR LLSH ou déposé dans le casier de 
Elisabeth Lamothe (département d’anglais) 
* respecter la date limite impéra<ve : 1er juin 2026 
* être accompagné des informa2ons suivantes dans l’enveloppe : nom complet de 
l'étudiant.e, date de naissance, année d'étude (L1, M2, etc.), département (anglais, histoire, 
etc.)  
* être accompagné d’un formulaire de cession des droits rempli et signé 
 
Album photo de voyage 
L’album doit faire 30 pages maximum, texte et photos imprimées comprises. Le texte doit 
impéra<vement accompagner les photographies. 
* comporter un 2tre 
* être mis sous enveloppe et déposé à l’accueil de l’UFR LLSH ou déposé dans le casier de 
Elisabeth Lamothe (département d’anglais) 
* respecter la date limite impéra<ve : 1er juin 2026 
* être accompagné des informa2ons suivantes dans l’enveloppe : nom complet de 
l'étudiant.e, date de naissance, année d'étude (L1, M2, etc.), département (anglais, histoire, 
etc.) 
* être accompagné d’un formulaire de cession des droits rempli et signé 
 
Film de voyage 
Le film de voyage ne devra pas excéder 15 minutes. Il devra être réalisé en format numérique 
(MP4, MOV ou AVI) et remis sur clé USB. 
* comporter un 2tre 
* la clé USB devra être mise sous enveloppe et déposée à l’accueil de l’UFR LLSH ou 
déposée dans le casier de Elisabeth Lamothe (département d’anglais) 
* respecter la date limite impéra<ve : 1er juin 2026 
* être accompagné des informa2ons suivantes dans l’enveloppe : nom complet de 



 
 
l'étudiant.e, date de naissance, année d'étude (L1, M2, etc.), département (anglais, histoire, 
etc.) 
* être accompagné d’un formulaire de cession des droits rempli et signé 
 
Un jury varié (enseignant.e.s et personnels administra<fs) votera pour élire les meilleures 
oeuvres, dont les auteur.e.s recevront des prix. 
 
La page du concours se trouve ici : h`ps://um<ce.univ-
lemans.fr/course/view.php?id=107359 
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